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ORDONNANCE DU TRIBUNAL (troisieme chambre) 

26 mars 2012 (*) 

« Concurrence - Regies antidopage - Decision de rejet d'une plainte - Cessation d'activite 
professionnelle - Disparition de l'interet a agir - Non-lieu a statuer » 

Dans l'afiaire T-508/09, 

Guillermo Canas, demeurant a Buenos Aires (Argentine), represente initialement par Mes F. 
Laboulfie et C. Aguet, puis par Me Y. Bonnard, avocats, 

partie requerante, 

contre 

Commission europeenne, representee par MM. P. Van Nuflel et F. Ronkes Agerbeek, en qualite 
d'agents, assistes de Me J. Derenne, avocat, 

partie defenderesse, 

soutenue par 

Agence mondiale antidopage, etablie a Lausanne (Suisse), representee par Me G. Berrisch, avocat, 
M. D. Cooper, solicitor, et Mme N. Chesaites, barrister, 

et par 

ATP Tour, Inc., etablie a Wilmington, Delaware (Etats-Unis), representee par Mes B. van de Walle 
de Ghelcke et J. Marchandise, avocats, 

parties intervenantes, 

ayant pom- objet une demande d'annulation de la decision C (2009) 7809 de la Commission, du 12 
octobre 2009, dans l'afiaire COMP/39471, portant rejet pour defaut d'interet communautaire d'une 
plainte concemant une infraction aux articles 81 CE et 82 CE pretendument commise par 1'Agence 
mondiale antidopage, par l'ATP Tour, Inc. et par la Fondation Conseil international de l'arbitrage en 
matiere de sport (CIAS), 

LE TRIBUNAL (troisieme chambre), 

compose de M. O. Czucz (rapporteur), president, Mme I. Labucka et M. D. Gratsias, juges, 

greffier : M. E. Coulon, 

rend la presente 

Ordonnance 
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Faits et antecedents du litige 

1 Le requerant, M. Canas, est un joueur de tennis de nationalite argentine actif sur le circuit 
professionnel de tennis a l'epoque des Ms. 

2 Le Conseil international de 1'arbitrage en matiere de sport (CIAS) est une fondation d'utilite publique 
de droit Suisse dont le role consiste en la supervision de 1'administration et du financement du Tribunal 
arbitral du sport (TAS). Le TAS est une institution independante mettant au service du sport 
international une organisation apte a trancher tous les litiges juridiques ayant un lien avec le sport. 

3 ATP Tour, Inc. (ci-apres l'« ATP ») est une association americaine qui a pour meinbres des joueurs 
de tennis professionnels masculins et des toumois de tennis. L'ATP dirige et organise un championnat, 
l'ATP Tour, qui constitue un circuit officiel international de toumois de tennis pour les joueurs 
masculins. 

4 L'Agence mondiale antidopage (AMA) est une fondation de droit prive Suisse creee en 1999 pour 
promouvoir, coordonner et superviser sur le plan international la lutte contre le dopage dans le domaine 
du sport. 

5 Dans le 2005 ATP Official Rule Book (reglement officiel ATP 2005) est inckis un reglement 
antidopage (ci-apres les « regies antidopage de l'ATP ») qui est base sur le code mondial antidopage, 
promulgue en 2003 (ci-apres le « code »). L'AMA edicte le code et supervise, entre autres, 
l'application de ces regies par les organismes sportife et les laboratoires d'analyses antidopage. 

6 Le 21 tevrier 2005, le requerant a ete controle positif a un console antidopage a l'occasion d'un 
toumoi de tennis a Acapulco, au Mexique. Le controle positif a revele la presence 
d'hydrochlorotliiazide (HTC), un diuretique figurant a cette epoque sur la liste des substances interdites 
par les regies antidopage de l'ATP. Le 7 aout 2005, l'ATP l'a suspendupour une duree de 24 mois et 
kii a demande de restituer l'integralite des gains percus depuis le toumoi en question. 

7 Le requerant a saisi le TAS d'un recours contre la decision de suspension. Le TAS, en conchiant que 
le requerant n'avait pas commis de faute ni de negligence significative, a reduit la duree de suspension a 
15 mois, a dimktue le montant des gains a restituer a l'ATP et a decide que, pour des raisons d'equite, 
les resultats obtenus par le requerant ne seraient pas annules, a 1'exception de celui du toumoi 
d'Acapulco. Sur recours du requerant devantle Tribunal federal de Lausanne (Suisse), ledit tribunal a 
annule la sentence du TAS au motif que le droit du requerant a etre entendu avait ete meconnu par le 
TAS. Toutefois, le 23 mai 2007, le TAS a reaffirme sa position dans une sentence revisee a l'encontre 
de laquelle le requerant n'a pas introduit de recours. 

8 Le 18 juin 2007, le requerant a saisi la Commission des Communautes europeennes d'une plainte 
dans laqueEe il a considere que l'AMA, l'ATP et le CIAS, a la fbis independamment les uns des autres 
et collectivement, avaient viole les articles 81 CE et 82 CE. II ressort de la plainte que, selon le 
requerant, les regies antidopage de l'ATP et du code sont excessives, car le regime de sanctions 
qu'elles envisagent ne permet pas de prendre en compte l'effet, en l'occurrence neiaste, d'une 
substance absorbee accidentellement. II en ressort egalement qu'il considere que les regies antidopage 
ainsi que leur application en l'espece etaient disproportionnees par rapport a la gravite relative de la 
faute reprochee. Le requerant indique egalement dans la plainte que l'AMA, l'ATP et le CIAS ont 
conch des accords ou adopte des pratiques concertees restreignant de maniere illicite la concurrence 
enti-e les joueurs de tennis professionnels. De plus, ces instances auraient, independamment les unes 
des autres et collectivement, abuse de leur position dominante. 
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9 Par lettre du 16 juillet 2008, la Commission a infbrme le requerant que, corrformement a l'aiticle 7, 
paragraphe 1, du reglement (CE) n° 773/2004 de la Commission, du 7 avril 2004, relatif aux 
procedures mises en ceuvre par la Commission en application des articles 81 [CE] et 82 [CE] (JO 
L 123, p. 18), apres un examen des elements de fait et de droit en sa possession, notamment ceux 
exposes dans la plainte, elle avait considere que cette plainte ne presentait pas un degre d'interet 
communautaire suffisant pour justifier la poursuite de l'enquete sur 1'infraction alleguee. Par lettre du 25 
aout 2008, le requerant a repondu a cette lettre en soutenant, notamment, qu'il y avait un veritable 
interet communautaire. 

10 Par decision C (2009) 7809, du 12 octobre 2009 (ci-apres la « decision attaquee »), la Commission a 
rejete la plainte au motif que les faits mis en avant n'etaient pas d'un interet communautaire suffisant 
pour justifier la poursuite d'investigations plus approfondies, car cela entrainerait un investissement 
disproportionne par rapport a 1'interet limite de 1'affaire et a la faible probabilite de pouvoir etabKr, au 
terme de l'enquete, une quelconque infraction aux regies de concurrence. 

11 Le requerant a quitte le circuit professionnel de tennis au premier trimestre 2010. 

Procedure et conclusions des parties 

12 Par requete deposee au greffe du Tribunal le 22 decembre 2009, le requerant a introduit le present 
recours. 

13 Par actes deposes au greffe du Tribunal le 6 mai 2010, l'AMA et l'ATP ont demande a intervenir 
dans la presente procedure au soutien des conclusions de la Commission. Par ordonnances du 25 
octobre 2010, le president de la troisieme chambre du Tribunal a admis ces interventions. 

14 Le 26 octobre 2010, une question ecrite a ete posee au requerant, en tant que mesure d'organisation 
de la procedure, au titre de Particle 64 du reglement de procedure, a laquelle il a defere dans le delai 
imparti. 

15 Par acte depose au greffe du Tribunal le 28 septembre 2011, European Elite Athletes Association a 
demande a intervenir dans la presente procedure au soutien des conclusions du requerant. 

16 Dans le cadre d'une nouvelle mesure d'organisation de la procedure, au titre de l'aiticle 64 du 
reglement de procedure, le Tribunal a invite les parties, le 26 octobre 2011, a presenter leurs 
observations sur l'eventualite qu'il decide qu'il n'y ait plus lieu a statuer sur la demande du requerant. 
Les parties ont defere a cette demande dans le delai imparti Apres ce delai, l'ATP a soumis un 
complement a sa reponse, document qui a ete verse au dossier. Le 12 decembre 2011, le requerant a, 
sur demande du Tribunal, soumis ses observations sur les reponses des autres parties a la question 
ecrite du 26 octobre 2011. 

17 Le requerant conclut, en substance, a ce qu'il plaise au Tribunal: 

- annuler la decision attaquee ; 

- condamner la Commission aux depens. 

18 La Commission, soutenue par l'AMA et l'ATP, conclut a ce qu'il plaise au Tribunal: 

- rejeter la requete ; 
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- condamner le requerant aux depens. 

En droit 

19 En vertu de l'article 113 du reglement de procedure du Tribunal, ce dernier peut a tout moment, 
d'office, les parties entendues, statuer sur les fins de non-recevoir d'ordre public ou constater que le 
recours est devenu sans objet et qu'il n'y a plus lieu de statuer. 

20 En l'espece, le Tribunal s'estime sufiisamment eclaire par les pieces du dossier et decide de statuer 
sans poursuivre la procedure. 

Sin1' la representation du requerant 

21 Selon l'article 19, troisieme et quatrieme alineas, du statut de la Cour de justice de l'Union 
europeenne, applicable a la procedure devant le Tribunal en vertu de l'article 53, premier alinea, du 
meme statut, les autres parties doivent etre representees par un avocat et une personne ne peut 
valablement representer lesdites parties devant le Tribunal que si elle remplit deux conditions 
cumulatives, a savoir, d'une part, qu'elle ait la qualite d'avocat et, d'autre part, qu'elle soit habilitee a 
exercer devant une juridiction d'un Etat membre ou d'un autre Etat partie a 1'accord sur l'Espace 
economique europeen, du 2 mai 1992 (JO 1994, L 1, p. 3, ci-apres l'« accord EEE ») (voir, en ce 
sens, ordonnance de la Cour du 20 fevrier 2008, Comunidad Autonoma de Valencia - Generalidad 
Valenciana/Commission, C-363/06 P, nonpubliee auRecueil, point 21). L'article 44, paragraphs 3, 
du reglement de procedure prevoit que l'avocat assistant ou representant une partie est tenu de 
deposer au greffe un document de legitimation certifiant qu'il est habilite a exercer devant une 
juridiction d'un Etat membre ou d'un autre Etat partie a 1'accord EEE. 

22 En l'espece, la requete a ete signee conjointement par Mes Laboulfie et Aguet dont il n'est pas 
conteste qu'ils sont tous les deux des avocats inscrits a au moins un barreau, le premier, aux barreaux 
de Paris (France) et de Lausanne, et le deuxieme, aubarreau de Lausanne. Par lettre du 31 mai 2010, 
la partie requerante a communique au greffe que Me Laboulfie etait remplace par Me Bonnard, 
« egalement habilite a agir sur le territoire de [l'Union europeenne], en l'occurrence a Paris ». Meme 
s'il n'etait pas conteste que Me Bonnard tut avocat, la Commission a fiait valoir que ce dernier etait 
inscrit au barreau de Paris sui* la liste des avocats etrangers admis a y exercer sous leur titre 
professionnel d'origine et a invite le Tribunal a confirmer qu'un avocat Suisse inscrit sous son title 
professional d'origine au barreau de Paris etait bien admis a representer le requerant devant le 
Tribunal etant donne le risque potentiel d'un contournement des regies relatives a 1'habiKtation des 
avocats devant les juridictions europeennes, notamment sur le fc-ndement d'accords bilateraux entre un 
Etat membre et un pays tiers. 

23 En premier lieu, la question soulevee par la Commission ne concerne pas la recevabilite de la requete, 
qui ne saurait etre contestee. Celle-ci ayant ete signee conjointement par Mes Laboulfie et Aguet et le 
premier etant admis de plein droit aussi bien au barreau de Lausanne qu'a celui de Paris, tel que cela a 
ete confirme notamment par les documents transmis en reponse a une question ecrite du Tribunal, elle a 
ete introduite par un avocat habilite a exercer devant une juridiction d'un Etat membre au sens de 
l'article 19 du statut de la Cour et de l'article 44, paragraphe 3, du reglement de procedure. Le statut 
de Me Aguet n'est pas determinant a cet egard. 

24 En deuxieme lieu, quant a la situation de Me Bonnard, qui a remplace Me Laboulfie en cours 
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d'instance, il ressoit des documents soumis par le requerant en reponse a une question ecrite du 
Tiibunal que Me Bonnard est inscrit, outre au barreau de Lausanne, au barreau de Paris sous son titre 
d'origine sur la liste tenue en application de la directive 98/5/CE du Parlement europeen et du Conseil, 
du 16 fevrier 1998, visant a iaciliter l'exercice permanent de la profession d'avocat dans un Etat 
membre autre que celui ou la qualification a ete acquise (JO L 77, p. 36). 

25 A cet egard, il doit etre rappele que la Communaute et ses Etats membres, d'une part, et la 
Confederation Suisse, d'autre part, ont signe le 21 juin 1999 sept accords, dont celui sur la libre 
circulation des personnes (ci-apres l'« accord »). Par decision 2002/309/CE, Euratom du Conseil et 
de la Commission concemant l'accord de cooperation scientifique et technologique, du 4 avril 2002, 
relative a la conclusion de sept accords avec la Confederation Suisse (JO L 114, p. 1), ces sept 
accords ont ete approuves au nom de la Communaute et sont entres en vigueur le le r juin 2002. 
L'accord vise, entre autres, conformement a son article ler, sous a) et b), a octroyer, en faveur des 
ressortissants des Etats membres de 1'Union et de la Confederation Suisse, un droit d'entree, de sejour, 
d'acces a une activite economique salariee, d'etablissement en tant qu'independant et le droit de 
demeurer sur le territoire des parties contractantes ainsi qu'a iaciliter la prestation de services sur le 
territoire des parties contractantes, enparticulier celle de courte duree. 

26 II ressort de l'annexe III de l'accord, relative a la reconnaissance mutuelle des qualifications 
professionnelles, qui en fait partie integrante, que les avocats suisses peuvent se prevaloir de la directive 
98/5. 

27 II convient aussi de relever que l'article 2, paragraphe 1, de la directive 98/5 indique que tout avocat a 
le droit d'exercer a titre permanent, dans tout autre Etat membre, sous son titre professionnel d'origine, 
les activites d'avocat telles que precisees a son article 5. Ledit article 5 prevoit dans son paragraphe 3 
que, pom- l'exercice des activites relatives a la representation et a la defense d'un client en justice et 
dans la mesure ou le droit de l'Etat membre d'accueil reserve ces activites aux avocats exercant sous le 
titre professionnel de cet Etat, ce dernier peut imposer aux avocats exercant sous leur titre 
professionnel d'origine d'agjr de concert soit avec un avocat exercant aupres de la juridiction saisie et 
qui serait responsable, s'ily a lieu, a 1'egard de cette juiidiction, soit avec un « avoue » exer9ant aupres 
d'elle. 

28 C'est dans ce contexte que le decret francais n° 91-1197, du 27 novembre 1991, organisant la 
profession d'avocat, tel que modifie (JORF du 28 novembre 1991, p. 15502), regit l'exercice 
permanent par un avocat Suisse de son activite professionnelle en France sous son titre d'origine en 
assimilant ce dernier a un avocat local, sous reserve de son article 203-1, qui decrit une procedure 
specifique en cas de manquement aux regies professionnelles. II ressort dudit decret que, meme si la 
directive 98/5, lue ensemble avec l'annexe III de l'accord, ofirait la possibility aux Etats membres 
d'imposer aux avocats suisses qui s'etablissent de maniere permanente sur le territoire desdits Etats 
membres pour y pratiquer sous leur titre d'origine, 1'obligation d'agir de concert avec un avocat local, 
le droit francais n'impose pas une telle obligation. 

29 Ceci est confirme, en l'espece, par la lettre du 4 novembre 2010 de l'ordre des avocats du barreau de 
Paris, soumis par le requerant en reponse a une question ecrite du Tribunal, selon laquelle Me Bonnard 
peut « exercer la profession d'avocat avec toutes ses prerogatives et qu'en consequence [il] peut agir 
seul devant les [tjribunaux [fjrancais ». 

30 Dans ces circonstances, il doit etre considere que Me Bonnard a fourni un document de legitimation 
certifiant qu'il est habilite a exercer devant une juiidiction d'un Etat membre ou d'un autre Etat partie a 
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Paccord EEE et que, notamment, il est lie par les regies juridiques et deontologiques auxquelles est 
soumis Pexercice de la profession d'avocat dans ces Etats, condition formulee dans Pordonnance du 
Tribunal du 24 fevrier 2000, FTA e.a./Conseil (T-37/98, Rec. p. 11-373, point 25). 

31 Quant aux arguments de la Commission selon lesquels, d'une part, la directive 77/249/CEE du 
Conseil, du 22 mars 1977, tendant a faciliter Pexercice effectif de la libre prestation de services par les 
avocats (JO L 78, p. 17) et la directive 98/5 ne sauraient avoir pour effet de modifier le reglement de 
procedure, leurs dispositions concemant la representation devant les tribunaux des Etats membres et 
les limites de celle-ci et selon lesquels, d'autre part, il existe un risque potentiel de contournement des 
regies relatives a Phabilitation des avocats devant les juridictions europeennes, notamment sur le 
fondement d'accords bilateraux entre un Etat membre et un pays tiers, ils ne sauraient remettre en 
cause cette appreciation. 

32 II est vrai que la Confederation Suisse n'a pas adhere au marche interieur de la Communaute qui vise a 
lever tous les obstacles pour creer un espace de liberie de circulation totale analogue a cekii offert par 
un marche national, qui comprend, en outre, la libre prestation de services et la liberie d'etablissement 
(voir arret de la Cour du 15 juillet 2010, Hengartner et Gasser, C-70/09, non encore publie auRecueil, 
point 41, et la jurisprudence citee). Dans ces conditions, Interpretation donnee aux dispositions du 
droit de PUnion concernant ce marche interieur ne peut pas etre automatiquement transposee a 
P interpretation de Paccord, sauf dispositions expresses a cet effet prevues par Paccord bi-meme (voir 
arret Hengaitner et Gasser, precite, point 42, et la jurisprudence citee). 

33 Par ailleurs, la directive 98/5, et par son biais le droit de libre circulation accorde aux avocats de la 
Confederation Suisse, conceme effectivement Pexercice de la profession d'avocat dans les Etats 
membres. 

34 Cependant, la condition suivant laquelle Pavocat doit etre habilite a exercer devant une juridiction d'un 
Etat membre ou d'un autre Etatpartie a Paccord EEE, enoncee a Particle 19 du statut de la Cour et a 
Particle 44, paragraphe 3, du reglement de procedure, renvoie a la situation dans les Etats membres, 
dont le droit integre les dispositions de la directive 98/5. 

35 Le droit francais assimilant Pavocat suisse etabli a titre permanent, mais pratiquant sous son titre 
d'origine, a Pavocat francais pom* ce qui conceme son droit de representer des clients devant les 
tribunaux francais, Me Bonnard remplit les conditions de ces dispositions. II s'ensuit que, contrairement 
a ce qu'allegue la Commission, le texte du reglement de procedure est pleinement respecte si Me 

Bonnard est admis a representer des parties devant le TribunaL 

36 Par ailleurs, Porigine du droit de Me Bonnard n'est pas une convention bilaterale entre la Republique 
francaise et un Etat tiers, mais Paccord conclu en 1999 entre la Communaute et ses Etats membres, 
d'une part, et la Confederation suisse, d'autre part. Le risque de contournement du reglement de 
procedure par le biais de conventions bilaterales entre des Etats membres et des Etats tiers auquel la 
Commission fait allusion est done sans pertinence en l'espece, chaque cas devant etre examine de 
maniere individuelle. 

37 Des lors, il ressort notamment de l'examen du droit francais ci-dessus que Me Bonnard doit etre 
considere comme etant habilite a representer le requerant devant le Tribunal en remplacement de 
Me Laboulfie et que, par ailleurs, la replique, cosignee par Me Bonnard et Me Aguet, a ete valablement 
soumise. 
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38 En troisieme lieu, en ce qui concerne la situation de Me Aguet, dans la lettre du 31 mai 2010, celui-ci 
reclame le droit de representer le requerant devant le Tribunal. A cet egard, d'une part, il s'inteiToge 
sur la raison pour laquelle les significations effectuees par le Tribunal ne hi sont pas egalement 
adressees et, d'autre part, il demande que le Tribunal prenne formellement position sur la question de 
savoir si le reglement de procedure est compatible avec l'accord. La Commission soutient que 
Me Aguet ne peut valablement agir devant le Tribunal en tant qu'avocat inscrit au seul barreau de 
Lausanne. 

39 II doit etre precise que Me Aguet, qui, contrairement a Me Bonnard, n'est pas etabli dans un Etat 
membre de l'Unionpour y exercer la profession d'avocat a titre permanent, mais est uniquement inscrit 
a un barreau Suisse, invoque son droit a la libre prestation de services pour representer des parties 
devant le Tribunal 

40 A cet egard, l'article 5 de l'accord precise en son paragraphe 1 que, sans prejudice d'autres accords 
specifiques relatifs a la prestation de services entre les parties contractantes, un prestataii'e de services 
beneficie du droit de foumir un service pour une prestation sur le territoire de 1'autre partie contractante 
qui ne depasse pas 90 jours de travail effectif par annee civile et que l'article 17 de l'annexe I dudit 
accord, relatif a la libre circulation des personnes, prevoit qu'est interdite dans le cadre de la prestation 
de services, toute restriction a une prestation de services transfrontaliere dans le territoire d'une partie 
contractante ne depassant pas 90 jours de travail effectif par annee civile. Par ailleurs, il ressort de 
l'annexe Hide l'accord, relatif a la reconnaissance mutuelle des qualifications professionnelles, que les 
avocats suisses peuvent se prevaloir de la directive 77/249. 

41 II y a egalement lieu de rappeler que l'article 5 de la directive 77/249 indique que pour l'exercice des 
activites relatives a la representation et a la defense d'un client en justice, chaque Etat membre peut 
imposer aux avocats prestataires de services d'agir de concert soit avec un avocat exercant aupres de 
la juridiction saisie et qui serait responsable, s'il y a lieu, a 1'egard de cette juridiction, soit avec un 
« avoue » ou « procuratore » exercant aupres d'elle. 

42 En l'espece, il doit etre constate que, au moment de l'introduction de la requete, Me Aguet agissait de 
concert avec Me Laboulfie, admis de plein droit au barreau de Paris. II peut des lors etre considere 
que cette obligation etait, en tout etat de cause, remplie en l'espece aussi longtemps que Me Laboulfie 
representait le requerant. Par ailleurs, cette conclusion est valable independamment de la question de 
savoir dans quelle mesure les Etats membres et les autres Etats parties a l'accord EEE prevoient pour 
les avocats qui veulent iburnir des prestations de services de representation devant les tribunaux sur 
leur territoire dans le cadre de la directive 77/249, et notamment pour les avocats suisses, une 
obligation d'agir de concert avec un avocat exercant aupres de la juridiction saisie, et dans quelles 
conditions une telle obligation devrait alors aussi s'appliquer a l'exercice de telles prestations devant le 
Tribunal. 

43 Enfin, s'agissant de la possibiBte pour Me Aguet, en tant qu'avocat admis uniquement a un barreau 
Suisse, de representer des parties devant le Tribunal agissant de concert avec Me Bonnard, avocat 
Suisse etabli dans un Etat membre pour y fournir des prestations de services sous son titre d'origine, le 
Tribunal considere que, au vu de l'issue de 1'affaire telle qu'elle resulte des points 44 et suivants ci-
dessous, il n'est pas necessaire de se prononcer sur cette question, le requerant etant, en tout etat de 
cause, valablement represente par Me Bonnard, ainsi que cela resulte des points 24 a 37 ci-dessus. 

Sur la perte de Vinteret a agir 
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44 L'interet a agir d'une partie requerante au vu de l'objet du recours est, lors de 1'introduction de ce 
dernier, une condition de la recevabilite de cebi-ci. Cet interet a agir doit cependant perdurer jusqu'au 
prononce de la decision juridictionneUe sous peine de non-lieu a statuer (voir, en ce sens, arret de la 
Cour du 7 juin 2007, Wunenburger/Coinmission, C-362/05 P, Rec. p. 1-4333, point 42, et la 
jurisprudence citee). 

45 II y a done lieu d'examiner 1'argument de la Commission, soutenue par l'AMA et l'ATP, selon lequel 
le requerant a perdu son interet a obtenir l'annulation de la decision attaquee en cours d'instance, 
notamment au moment ou il a arrete sa carriere de joueur de tennis professionnel, tel que cela ressort 
d'un communique de presse en date du 26 mars 2010, publie sur le site Internet de l'ATP et que la 
Commission a verse au dossier. Le requerant ne conteste pas avoir quitte le circuit professionnel de 
tennis a cette epoque, et ce, selon lui, pour cause de blessures repetees. 

46 L'interet a agir d'une partie requerante suppose que l'annulation de Facte attaque soit susceptible, par 
elle-meme, d'avoir des consequences juridiques, que le recours soit ainsi apte, par son resultat, a 
procurer un benefice a la partie qui l'a intente et que celle-ci justifie d'un interet ne et actuel a 
rannulation dudit acte (voir arret du Tribunal du 19 juin 2009, Socratec/Commission, T-269/03, non 
publie auRecueil, point 36, et la jurisprudence citee). 

47 En droit de la concurrence, l'interet a agir de parties requerantes qui sont destinataires d'une decision 
rejetant leur plainte ne peut etre nie que dans des circonstances exceptionnelles (voir, en ce sens, arret 
du Tribunal du 12 septembre 2007, Ufex e.a./Commission, T-60/05, Rec. p. 11-3397, point 54). 

48 Toutefois, il ressort de la jurisprudence que e'est au requerant qu'il appartient d'apporter la preuve de 
son interet a agir, qui constitue la condition essentielle et premiere de tout recours en justice 
(ordonnance du president de la deuxieme chambre de la Cour du 31 juillet 1989, S./Commission, 
206/89 R, Rec. p. 2841, point 8 ; arret du Tribunal du 14 avril2005, Sniace/Commission, T-141/03, 
Rec. p. 11-1197, point 31). II ne saurait en etre autrement dans le cas ou la partie defenderesse 
souleverait un argument tire de la perte de l'interet a agir en cours d'instance. 

49 En outre, il a ete juge que, si l'interet dont se prevaut un requerant concerne une situation juridique 
fiiture, cekii-ci doit etablir que Patteinte a cette situation se revele, d'ores et deja, certaine. Des lors, un 
requerant ne saurait invoquer des situations futures et incertaines pour justifier son interet a demander 
l'annulation de Facte attaque (arrets du Tribunal du 17 septembre 1992, NBV et NVB/Commission, 
T-138/89, Rec. p. 11-2181, point 33 ; Sniace/Commission, point 48 supra, point 26, et 
Socratec/Commission, point 46 supra, point 39). 

50 En Fespece, il y a done lieu d'examiner si l'interet a agir dont le requerant se prevaut, et dont il n'est 
pas conteste qu'il existait au moment de Pintroduction du recours, a perdure apres la fin de sa carriere 
sportive professionnelle, intervenue au premier trimestre 2010. 

51 Le requerant justifie le maintien de son interet a agir apres sa sortie du circuit professionnel de tennis, 
en substance, premierement, par le fait que la Commission est « la mieux placee au monde » pour 
sanctionner les atteintes au droit de la concurrence en ce qui concerne les toumois de tennis de 
professionnels organises a travers l'Unioii II soutient egalement que les entraves qu'il denonce sont 
susceptibles de se reproduire un nombre incalculable de fois etant donnee la portee universelle du 
code. II fait valoir, deuxiemement, qu'il est toujoui's considere comme un «tricheur» et que le constat 
effectue par la Commission d'une violation du droit de la concurrence par les entites en cause lui 
permettrait de leur reclamer des dommages et interets. Selon lui, le constat tire de ce que les regies 
qu'on lui a opposees sont illicites est une condition sine qua non pour que son honneur soit lave. Son 
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prejudice serait d'ailleurs actuel et certain. Troisiemement, il soutient que la fin de sa carriere 
professionnelle ne saurait etre utilisee comme un argument a son encontre etant donne la duree 
necessairement limitee d'une carriere de sportif de haut niveau et la lenteur de la procedure devant la 
Commission. 

52 Quant a la premiere des trois raisons apportees par le requerant pour justifier le maintien de son interet 
a agir relative, notamment, a la place centrale qu'occupe la Commission dans la poursuite des entraves 
au droit de la concurrence a travers l'Union, il y a lieu de rappeler que le present recours a pour objet 
Pannulation de la decision qui a rejete pour defaut d'interet communautaire la plainte du requerant 
visant a faire constater de pretendues violations de 1'article 81 CE et 82 CE de la part de l'AMA, 
l'ATP et le CIAS en raison, notamment, de la conclusion d'accords ou de l'adoption de pratiques 
concertees restreignant illicitement la concurrence entre les joueurs de tennis professionnels et de l'abus 
par les entites en cause, independamment et collectivement, d'une position dominante. Force est de 
constater que, comme la Commission l'allegue et contrairement a ce que M valoir le requerant, les 
griefs exprimes dans la plainte et les moyens invoques dans le cadre du present recours ont clairement 
ete formules du fait de la qualite specifique de joueur de tennis professionnel du requerant. Des lors, 
etant donne sa sortie du circuit professionnel du tennis, un eventuel reexamen de sa plainte apres 
annulation ne lui procurerait plus de benefice direct (voir, par analogie, arret Socratec/Commission, 
point 46 supra, point 41, et la jurisprudence citee). 

53 S'agissant de l'argument du requerant, souleve dans ses observations du 12 decembre 2011, selon 
lequel, une fois gueri, il entendrait reprendre la competition comme tant de sportifs avant lui, il invoque 
ainsi une situation future et incertaine. Pour soutenir son argument, il fait notamment reference au fait 
que le retour a la competition apres une retraite est monnaie courante et evoque, a cet egard, l'exemple 
d'un joueur de tennis ayant pris part a la competition ATP Champions Tour dans laquelle jouent 
d'anciens champions de tennis. Force est toutefois de constater, d'une part, que la reference a la 
situation d'un autre ancien joueur de tennis ne rend pas un retour du requerant sur le circuit moins 
hypothetique et, d'autre part, que le requerant n'etablit en aucun cas qu'il remplit les conditions 
d'admission a cette competition ni d'ailleurs si les joueurs de celle-ci sont soumis aux regies 
d'antidopage specifiques en vertu desquelles il a ete sanctionne dans le passe et qu'il a remises en 
cause dans la plainte. 

54 De meme, l'argument du requerant, egalement souleve dans ses observations du 12 decembre 2011, 
visant a etablir qu'il continue a etre soumis aux regies antidopage qu'il a denoncees dans la plainte dans 
la mesure ou le reglement antidopage de la federation intemationale du tennis, incorporant 
pretendument les regies de l'AMA, prevoit que ladite federation continue a etre competente pour 
poursuivre un joueur de tennis apres sa retraite pour des infractions a son programme antidopage ayant 
eu lieu pendant la carriere de ce joueur, et ce jusqu'a huit ans apres sa fin, ne remet pas non plus en 
cause la conclusion enoncee a la fin du point 52 ci-dessus. En effet, ni la federation intemationale de 
tennis ni son code antidopage n'ont ete evoques dans la plainte et ceux-cine sont done pas vises par la 
decision attaquee. L'argument tire de la pratique de cette federation et des regies qu'elle applique, sans 
que d'ailleurs ne soit explique comment ladite federation et son code antidopage sont lies aux 
organismes et regies mis en cause dans la plainte, reste sans pertinence pour etablir le maintien d'un 
interet du requerant a agir en annulation contre la decision attaquee. 

55 L'interet a agir fbrmule par rapport au role de la Commission et la possibilite qu'elle mene des 
investigations, apres un eventuel arret d'annulation de la decision attaquee, a 1'egard du circuit 
professionnel de tennis et des autorites regulatrices qui l'entourent ne releve done que d'un interet 
general. Or, pour qu'un requerant puisse poursuivre un recours tendant a 1'annulation d'une decision, il 
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faut qu'il conserve un interet personnel a 1'annuktion de la decision attaquee (voir arret du Tribunal du 
24 avril 2001, Torre e.a./Comrnission, T-159/98, RecFP p. I-A-83 et 11-395, point 30, et la 
jurisprudence citee). 

56 Le role central de la Commission dans la poursuite d'atteintes au droit de la concurrence au sein de 
l'Union ne constitue done pas une justification permettant d'etablir un interet ne et actuel a la poursuite 
de la presente procedure, 1'exigence d'un tel interet garantissant en effet, au niveau procedural, que les 
tribunaux ne soient pas saisis de demandes d'avis ou de questions purement theoriques (arret 
Socratec/Commission, point 46 supra, point 38). 

57 Quant a la deuxieme justification avancee par le requerant selon laquelle une eventuelle annulation de la 
decision attaquee rui permettrait de reclamer des dommages et interets, il y a lieu de rappeler que, en 
principe, une partie conserve son interet a poursuivre un recours en annulation des lors qu'il peut 
constituer la base d'un recours eventuel en responsabilite (voir, en ce sens, arrets de la Cour du 5 mars 
1980, Konecke Fleischwarenfabiilc/Commission, 76/79, Rec. p. 665, point 9, et du 31 mars 1998, 
France e.a./Commission, C-68/94 et C-30/95, Rec. p. 1-1375, point 74). 

58 Force est toutefois de constater, d'une part, que le requerant ne soutient pas vouloir reclamer des 
dommages et interets a la Commission. D'ailleurs, les dommages dont le requerant fait etat dans la 
requete, a savoir la perte de revenus decoulant de l'interdiction d'acceder aux marches des joueurs de 
tennis ofifant leurs services aux organisateurs de toumoi qui hoi avait ete imposee pendant la periode de 
sa suspension et les effets personnels et patrimoniaux de sa suspension qui persistent apres que celle-ci 
a ete purgee dont, notamment, le fait qu'il soit toujours considere comme un «tricheur », ne presentent 
pas de lien avec la decision attaquee qui se limite a rejeter la plainte du requerant relative a des 
pretendues infractions au droit de la concurrence pour defaut d'interet cornmunautaire. La circonstance 
que, tel qu'ill'allegue notamment dans ses observations du 12 decembre 2011, sa qualite de victime et 
son prejudice sont actuels et certains et n'ont pas disparus par l'intermption de sa carriere sportive ne 
lui procure done pas un interet ne et actuel a agir en annulation contre la decision attaquee. 

59 D'autre part, quant a l'intention du requerant d'obtenir une reparation des entires dont il a denonce le 
comportement dans sa plainte, il y a lieu de relever que, outre le fait qu'il n'a pas introduit de recours 
devant les tribunaux suisses a l'encontre de la derniere prise de position du TAS du 23 mai 2007, le 
requerant n'a pas nonplus intente de recours en indemnite a l'encontre des entites en cause a la fin de 
la procedure ecrite. 

60 Quant a la possibilite d'un futur recours en indemnite a rencontre desdites entites, le requerant releve 
que le constat qu'elles ont viole le droit de la concurrence aurait pom" resultat que la suspension infligee 
serait declaree illicite en tout ou partie, ce qui lui permettrait de leur reclamer des dommages et interets. 
Or, le recours en annulation est exclusivement dirige contre la decision attaquee, qui ne peut etre 
imputee qu'a la Commission et, par consequent, une annulation de cette decision ne peut pas etre a 
l'origine d'un recours en indemnite a 1'encontre des entites dont le requerant denonce le comportement 
(voir, en ce sens, arret Socratec/Commission, point 46 supra, point 43). En effet, le droit de reclamer 
des dommages et interets en reparation de prejudices causes par des pratiques anticoncurrentielles 
adoptees en violation des articles 81 CE et 82 CEpeut etre exerce independamment de toute decision 
prealable de la Commission. 

61 A cet egard, il a deja ete rappele au point 58 ci-dessus que ladite decision ne comporte pas 
d'appreciation definitive quant a l'existence d'infi-actions au droit de la concurrence, car la Commission 
ne s'y est prononcee que sur l'absence d'interet communautaire pouvant justifier la poursuite 
d'investigations plus approfondies de sa part. Elle ne concerne pas non plus une prise de position qui 
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aurait releve de la competence exclusive de la Commission au vu de Papplicabilite directe des articles 
81 CE et 82 CE (voir, par analogie, ordonnance du Tribunal du 17 octobre 2005, Fii-st Data 
e.a./Commission, T-28/02, Rec. p. 11-4119, point 50). 

62 Quant a la circonstance qu'aucune des entites dont il a denonce le comportement a la Commission 
n'est etablie a Pinterieur de PUnion, elle ne lui confere pas nonplus un interet plus qu'hypothetique a 
agir en annulation a l'encontre de la decision attaquee. Quant a 1'introduction d'une eventuelle action en 
reparation aux Etats-Unis ou l'ATP est etablie, le requerant n'avance aucun argument permettant de 
comprendre en quoi 1'annulation de la decision attaquee permettrait de faciliter une telle demarche. 

63 S'agissant d'une eventuelle action en reparation devant un juge Suisse, ou notamment l'AMA et le 
CIAS ont leur siege, le requerant rappeEe que, dans sa sentence du 23 mai 2007, le TAS a estime que 
les regies antidopage de l'ATP ne violaient pas le droit communautaire. Selonle requerant, ilest done 
necessaire que la Commission constate le caractere illegal desdites regies et des comportements qu'il a 
denonces avant qu'un juge Suisse puisse ne pas tenir compte de cette conclusion du TAS. A cet egard, 
il fait valoir egalement que Particle 15 de la loi federate suisse sur les cartels et autres restrictions de 
concurrence prevoit que, lorsque la legalite d'une restriction de concurrence est mise en cause au cours 
d'une procedure civile, P affaire est soumise a la commission suisse de la concurrence pour avis. Or, 
cette derniere n'est competente que pour des affaires ayant des effets sur le territoire suisse. 

64 Force est de constater qu'il decoule de la disposition mentionnee par le requerant que, dans une 
procedure en dommages et interets devant le juge civil suisse, un avis sera demande a la commission 
suisse de la concurrence sur Pexistence d'un comportement restreignant la concurrence en Suisse. Or, 
meme si un avis de celle-ci etait une base necessaire et suffisante pour proceder a P octroi de 
dommages et interets a une personne s'estimant lesee par un tel comportement, la disposition en cause 
ne permet pas de deduire qu'un juge suisse est en droit d'accorder des dommages et interets sur la 
base d'une hypothetique decision de la Commission relative a des infractions aux articles 81 CE et/ou 
82 CE. 

65 Enfin, ainsi qu'il a deja ete rappele, la circonstance que le requerant puisse etre considere comme un 
« tricheur » ne decoule pas de la decision attaquee ni des comportements que la Commission etait 
appelee a examiner, mais est liee a la decision de suspension prononcee par l'ATP et revue par le 
TAS. Or, la procedure engagee par le requerant devant la Commission ne pouvaitpas mener a une 
annulation de cette decision en tant que telle. 

66 II resulte de ce qui precede qu'il est, tout au plus, hypothetique qu'une nouvelle decision a la suite d'un 
eventuel arret d'annulation puisse servir comme base d'unrecours enindemnite a Pencontre des entites 
en cause. Or, ainsi qu'il a ete rappele au point 49 ci-dessus, une partie requerante ne saurait invoquer 
des situations futures et incertaines pour justifier son interet a demander P annulation de Pacte attaque. 
La deuxieme justification invoquee par le requerant ne permet done pas davantage d'etablir un interet 
ne et actuel a la poursuite de la presente procedure. 

67 Enfin, quant a la troisieme justification apportee par le requerant selon laquelle e'est la lenteur de la 
procedui'e devant la Commission qui fait que le present recours n'a pas pu aboutir avant la fin de sa 
carriere professionnelle necessakement courte de sportif de haut niveau, elle ne saurait suffire a ecarter 
la circonstance factuelle certaine qu'il est sorti du circuit professionnel du tennis. 

68 En effet, d'une part, il semble douteux que la lenteur d'une procedure administrative puisse justifier le 
maintien de Pinteret a agjr en annulation d'un requerant qui a cesse son activite professionnelle un 
marche pour des raisons qui lui sont propres. D'autre part, en tout etat de cause, un delai de 30 mois 
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depuis le depot de la plainte, d'ailleurs a un moment ou la suspension du requerant avait deja ete 
purgee, jusqu'a la decision finale ne doit pas etre regarde comme ayant un caractere excessif, au vu 
des demarches a respecter relevees par la Commission, telles que, le recueil des observations des 
parties interessees, le droit du plaignant a etre entendu, les consultations interservices, l'acces au 
dossier et le traitement de questions de confidentialite. Le requerant ne remet d'ailleurs pas en cause la 
duree de la procedure administrative dans le cadre des moyens avances dans la requete. 

69 Dans la mesure ou 1'argumentation du requerant selon laquelle la brievete des carrieres sportives de 
haut niveau implique qu'aucun sportifprofessionnel ne peut jamais saisir le Tribunal et encore moins la 
Cour doit etre interpretee comme soulevant une atteinte a son droit d'acces au juge, il doit etre rappele 
que, si l'exigence d'un interet a agir peut apparaitre comme une limitation au droit a un tribunal, cette 
condition ne constitue manifestement pas une atteinte a la substance meme de ce droit. En effet, 
l'exigence que le requerant ait, au moment de l'introduction du recours et jusqu'au prononce de la 
decision juridictionnelle, un interet a agjr contre un acte lui taisant pretendument grief tend a un but 
legitime qui est finalement cekii d'eviter, dans 1'interet d'une bonne administration de la justice, que le 
juge de l'Union soit saisi de questions purement theoriques, dont la solution n'est pas susceptible 
d'entrainer des consequences juridiques ou, comme dans le cas d'espece, de procurer un benefice au 
requerant. 

70 II resulte de ce qui precede que le retrait du requerant du circuit professionnel du tennis et les autres 
circonstances exceptionnelles de l'espece examinees ci-dessus font qu'il a perdu son interet ne et 
actuel a la poursuite de la presente procedure. Des lors, il n'y a plus lieu de statuer sur la presente 
affaire ni, par consequent, sur la demande en intervention d'European Elite Athletes Association. 

Sur les depens 

71 Auxtermes de l'article 87, paragraphs 6, du reglement de procedure, en cas de non-lieu a statuer, le 
Tribunal regie Hbrement les depens. 

72 En l'espece, etant donne que la cause du non-lieu a statuer se trouve dans la situation du requerant et 
que celui-ci a omis d'infbrmer le Tribunal de 1'arret de son activite de joueur professionnel de tennis a 
la suite de Fintroduction de la requete, il y a lieu de le condamner a supporter ses propres depens ainsi 
que ceux exposes par la Commission. 

73 Aux termes de l'article 87, paragraphe 4, troisieme alinea, le Tribunal peut ordonner qu'une partie 
inteî venante supporte ses propres depens. En l'espece, les parties intervenues au soutien de la 
Commission supporteront leurs propres depens. 

Par ces motifs, 

LE TRIBUNAL (troisieme chambre) 

ordonne: 

1) II n'y a plus lieu de statuer sur le present recours. 

2) Guillermo Cafias supportera ses propres depens ainsi que ceux exposes par la 
Commission europeenne. 

3) L'Agence mondiale antidopage et ATP Tour, Inc. supporteront leurs propres depens. 
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4) II n'y a plus lieu de statuer sur la demande en intervention d'European Elite Athletes 
Association. 

Fait a Luxembourg, le 26 mars 2012. 

Le greffier Le president 

E. Coulon O. Czucz 

; Langue de procedure : le fiancais. 
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